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Procès-verbal 

 
 
1. Ouverture de la réunion 

 
Ouverture de la réunion constatée à 19h20. 
 
Nomination du président et du secrétaire de l’assemblée par les personnes présentes sur proposition de 
Pierre Hébert, secondé par Pierre Dénommée. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
Président : Bernard Labadie  
Secrétaire : Raymond Dubreuil 

 
 
2. Présences et quorum 
 

Le quorum de 20 membres votants représentant au moins deux régions sectorielles est constaté. 20 
membres votants ont signé la feuille des présences de l’Assemblée, représentant les 6 régions 
suivantes : Lanaudière, Laurentides, Laval, Mauricie, Montréal et Rive-Sud. 
 
Invité présent : M. Patrick Van Hoolandt, président de l’Association internationale des échecs 
francophones (AIDEF). 

 
 
3. Lecture et adoption de l’Ordre du jour 

 
L’ordre du jour de l’assemblée générale annuelle, tel que présenté dans l’avis de convocation, a été lu et 
proposé par Bernard Labadie et secondé par Raymond Desjardins.  

 
Adopté à l`unanimité. 

 
 
4.  Lecture et adoption du procès-verbal de la dernière Assemblée générale annuelle 
 

Bernard Labadie propose, secondé par Pierre Dénommée, que le procès-verbal de la dernière assemblée 
générale annuelle (2017) soit adopté, après discussions de quelques points découlant de ce procès-verbal et 
les précisions apportées à l’item 5. La proposition est :  

 
Adoptée à l`unanimité. 

 
 
5.   Points découlant du dernier procès-verbal 
 

Rapport du président : 
Discussion sur la transparence et le moment de la tenue de l’AGA annuellement. Il est conclu que ce sont 
des éléments à repenser. 
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Le manque de bénévoles de qualité : Bernard Labadie reviendra encore sur ce point dans son rapport 
de cette année (item 8). 
Patrick Van Hoolandt, revient sur sa suggestion de l’an dernier d’un statut de membre « donateur » pour 
les mécènes et autres donateurs de la FQE en guise de remerciements.  
 
Richard Bérubé lui mentionne que la FQE a des « gouverneurs » qui sont l’équivalent de ce type de 
membre. Au passage il mentionne que Marc Poulin, ancien président de la FQE, pourrait justement être 
nommé « gouverneur » par le CA pour souligner son apport financier. 

 
Varia : 

a). Le passage à la revue numérique a été finalisé et celle-ci est transmise aux membres depuis janvier. 
b). CIQ (Championnat invitation du Québec). Celui-ci est prévu en octobre et sera annoncé bientôt. 
d). Formation des arbitres FIDE lors d`un RIDEF ? M. Van Hoolandt parle de possibilités pour le Québec 
de tenir un séminaire de formation à Montréal. 
i) Règles officielles : Pierre Dénommée souligne que celles-ci seront bientôt révisées. 

 
Autres questions : 

a). Denis Coté rappelle qu’il y a eu deux AGA l’année dernière en 2017 :  
La 1re à Montréal en juillet, afin de respecter la règle qu’un AGA doit être tenu au maximum 4 mois après 
la fin de l’année financière. On y a discuté du passage à la revue numérique et du CIQ.  
La 2e, en août, lors du COQ à Québec, qui fait seule l’objet de ce procès-verbal. 
Il demande que le procès-verbal de l’AGA 2017 soit modifié pour inclure les sujets de la rencontre de 
juillet, ce que lui confirme Richard Bérubé. 
 
b). Pierre Dénommée revient sur une opinion de Raymond Desjardins concernant l’importance des 
capitaines lors d’un tournoi FIDE.  

 
 
6. Rapport du trésorier et présentation des États-financiers examinés pour l’année 2017-18 
 
Bernard Labadie annonce d’emblée qu’il y aura dorénavant un Comité de suivi des comptes au CA. 
 
Raymond Desjardins dépose son rapport écrit « États financiers au 31 mars 2018 » et vérifié par Roland 
Naccache et Associés. Il et le commente.  
 
a) Subvention non récurrente du programme Placements Loisirs :  
Montant reçu de 20 000 $ du Ministère de l’Éducation, Loisirs et Sports (MELS) dont 2 000 $ ont été dépensés 
avant le 31 mars, avec un solde de 18 000 $ reporté au prochain exercice. Voir la Note 6 du rapport intitulée 
« Apport reporté » avec la mention « MELS – Aide à la collecte de fonds ». 
Richard Bérubé explique que Placement Loisirs est un programme d’appariement des dons avec reçus d’impôts. 
Cette subvention de 20 000 $ sert à démarrer le programme. Les règles d’utilisation demeurent encore à venir. 
Le 18 000 $ restant servira à la mise en place complète du programme par la FQE. 
 
Patrick Van Hoolandt ajoute qu’il a en main des documents qui pourraient éventuellement nous aider à obtenir 
un statut de Fédération sportive au Québec, si cela pouvait s’avérer utile dans nos relations avec les instances 
gouvernementales. 
 
b) À la page 4 – Résultats pour l’Exercice terminé le 31 mars 2018 : 
 
Produits.  
À l’item Subventions, on peut remarquer que la subvention récurrente du MELS pour les opérations de la FQE a 
été réduite de 120 959 $ en 2017 à 81 850 $ en 2018, une importante baisse de 39 109 $.  
 
On remarque toutefois une augmentation des « Revenus d’inscriptions » de près de 7 500 $, grâce aux 363 
inscriptions des Championnats Jeunesse à Québec en juillet, mais qui ont dû se faire avant le 31 mars à cause 
des réservations d’hôtels requises très tôt en février. 
 
Charges. 
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L’item « Loyer et entretien » est une dépense stable depuis des années, mais on pourrait connaître un impact, 
car la FQE devrait déménager du Stade Olympique vers un autre local avec le Regroupement Loisir et Sport 
Québec (RLSQ) qui fournit présentement de très nombreux services. Le loyer comprend principalement la 
location de salles lors de tournois. 
 
c) Pour mieux comprendre l’item « Charges relatives aux Salaires et charges sociales », Steve Bolduc demande 
de préciser quels sont les employés à temps partiel de la FQE.  
Réponse de Richard Bérubé : Sylvain Millette et Richard Duguay (les deux employés permanents étant Louis 
Morin et lui-même). 
 
Steve Bolduc suggère à ce moment qu’un titre de « gouverneur » devrait éventuellement être décerné à Richard 
Bérubé pour l’ensemble des services qu’il a rendus. 
 
d) Le président Bernard Labadie demande à l’Assemblée si les États financiers sont corrects présentés de cette 
façon. François Chevalier note que ceux-ci font preuve d’une gestion prudente et sage. Richard Bérubé le 
remercie pour ce commentaire.  
 
e) Raymond Desjardins souligne que la FQE a obtenu de bons résultats malgré l’importante baisse de la 
subvention du MELS, et qu’on constate au bas de la page que l’Excédent des produits sur les charges demeure 
positif à 325 $! 
 
f) Raymond Dubreuil mentionne qu’il faut poursuivre les efforts pour rechercher des commandites monétaires 
pour des projets spécifiques, mais sans plus élaborer à ce sujet. 
 
g) Le rapport du trésorier est proposé par Raymond Dubreuil et secondé par Michel Roy.  
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
7.  Nomination du Vérificateur 
 
Richard Bérubé, qui, en tant que DG de la FQE, avait été mandaté par l’AGA en 2017 pour choisir le 
Vérificateur, continuera d’utiliser les services de la firme Roland Naccache et Associés utilisés pour l’exercice 
précédent. Il mentionne qu’il garde tout de même la flexibilité de changer de Vérificateur s’il en trouve un autre 
équivalent et à moindre coût pour réaliser l’examen des États financiers. 
 
 
8.  Rapport du président 
 
a) Bernard Labadie présente verbalement son rapport en mettant d’abord l’emphase sur ses déceptions et ses 

sources de satisfaction : 
 
Déceptions quant à des projets non réalisés :  

- Le temps passé par Richard Bérubé et lui-même à tenter d’organiser des projets avec le groupe Rozon, 
qui ne sont pas concrétisés. 

- Les projets de Tableaux numériques dans les écoles et du Défi Mathématiques avec Échecs & maths et 
les évaluations avec Andrew Molson, qui ne se sont pas non plus concrétisés, car il aurait fallu aller 
rencontrer chacune des Commissions scolaires. 

- La nomination de Geoffrey Borg comme CEO de la FIDE. 
- L’organisation du Championnat du monde des échecs par équipe, pour lequel une étude démontrait que 

pour un investissement de 300 000 $ de Québec, il y aurait eu des bénéfices de 600 000 $. Mais Québec 
ne nous offrait seulement que 15 000 $ à 20 000 $. Le projet a dû être abandonné. 

- D’autres projets à Montréal n’ont pas fonctionné non plus. 
 
Déceptions éthiques :  

- Affaires en cours : tricherie, harcèlement, critiques de deux jeunes sur Facebook. 
- Photographies des championnats Jeunesse sur notre site Facebook, commentées par la photographe 

seulement en anglais. 
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- Les bénévoles trop peu nombreux. 
 
Sources de satisfaction : 

- La nouvelle Revue numérique Québéchecs. Il se demande seulement si 12 revues par an serait peut-
être un peu trop. 

- L’Infolettre de la FQE. 
- Le nouveau site web FQE, qui n’est pas parfait, mais beaucoup mieux que le précédent. 
- L’augmentation du nombre de parties cotées au Québec. Voir le tableau déposé « Participation aux 

tournois FQE » en termes de nombre de parties cotées par année et par types de parties (Lentes, 
Rapides, Blitz). 

- L’ajout de nouveaux tournois cotés particuliers comme le Barbacane d’Alexandre Ber. 
 
b) Autres points : 
 

- Bernard Labadie revient encore cette année sur les besoins importants en bénévoles pour la FQE. 
Richard Bérubé a distribué aux participants un document précisant les secteurs d’activité et le type de 
tâches pour lesquelles des bénévoles FQE sont recherchés. 

- Bernard Labadie dit vouloir attendre les élections de la FIDE et les élections québécoises pour rétablir 
les contacts tant avec la FIDE qu’avec le prochain gouvernement du Québec.  

- Il souligne enfin que la CFC n’est d’aucune utilité présentement. 
 

c) Denis Côté, très impliqué à la FQE dans les années 1973-1984, raconte qu’à cette époque les présidents 
mettaient la FQE en faillite avec de gros projets irréalistes. Il félicite le président Bernard Labadie pour ne 
pas s’entêter sur de tels projets qui ne fonctionneront pas. 

 
d) Pierre Dénommée remercie la FQE, quant à lui, d’avoir organisé le Zonal final canadien, pour faire de ce 

tournoi FIDE un tournoi à normes.  
 

M. Van Hoolandt indique qu’il dispose des coordonnées de Suzanne Polgar, Chairman de la Commission 
FIDE féminine, qui avait publié un article sur le RIDEF. 

 
 
9.  Élection aux postes de représentants sectoriels 
 
Aucune des candidatures aux postes de représentants sectoriels n’a été reçue avant la date limite de fin de la 
période de mises en candidature, prévue par les règlements généraux.  
 
Toutefois le Conseil d’Administration peut combler tous les postes sectoriels vacants avec des candidatures 
reçues après la date limite. 
 
Les nominations suivantes sont donc annoncées pour les différents représentants sectoriels : 
 
Capitale : Charles Tremblay 
Est :  François Chevalier 
Montréal : Roxanne Poulain 
Ouest :  Steve Bolduc 
Rive-Nord : Alexandre Ber 
Rive-Sud : Sang Kil Kay 
 
Le CA doit approuver officiellement ces nominations lors de sa prochaine réunion régulière. 
 
 
10.  Modifications aux Règlements généraux 
 
Pas de modifications présentées. 
Toutefois, un « toilettage » serait souhaité.  
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11. Fixation de la cotisation maximale des membres 
 
Il n’y a pas de proposition du CA à cet égard. Mais cette cotisation sera l’un des éléments examinés par le 
nouveau Comité de suivi des comptes du CA. 
 
 
12.  Affaires nouvelles 
 
L’Assemblée prend note du dépôt du rapport d’activités de la Fédération avec lettre du Président. 
 
a) Revue Québéchecs : 
Denis Côté offre ses félicitations pour la nouvelle revue numérique de la FQE, Québéchecs. 
Richard Bérubé le remercie et souligne que l’interactivité est l’élément le plus important, celui qui fait la 
différence avec une revue papier. Il indique qu’il faut peut-être penser à réduire le nombre de pages et aussi à 
réviser les frais de publicité. 
 
Denis Côté mentionne l’envoi d’une prochaine lettre pour demander de rendre la revue gratuite pour tout le 
monde. 
 
b) Achat de détecteurs pour prévenir la tricherie lors des tournois : 
Steve Bolduc propose d’acheter des détecteurs à infrarouge pour vérifier si des appareils électroniques interdits 
sont utilisés par d’éventuels tricheurs.  
 
Richard Bérubé pense aussi à un détecteur de métal pour jouer ce rôle. 
 
Raymond Dubreuil mentionne que le CA devra se pencher sur une solution à ce problème.  
Bernard Labadie demande à Steve Bolduc de faire des recherches pour soutenir sa proposition auprès du CA. 
 
 
13. Levée de l’Assemblée 
 
La levée de l’Assemblée a lieu à 21h40, proposée par Michel Roy, secondée par Raymond Dubreuil. 
 
 
 
 

 
Monsieur Bernard Labadie  Monsieur Raymond Desjardins 
Président  Secrétaire d’assemblée/Trésorier 
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